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LE ROLE DES TOXICOLOGUES ANALYSTES 
 
Le laboratoire doit disposer d’un matériel adapté aux exigences requises permettant la recherche et le dosage 
des produits psychoactifs. Dans le cas contraire, le toxicologue enverra tous les échantillons (sans délai, en 
emballage réfrigéré à l’exception des cheveux qui seront adressés à température ambiante) à un autre 
laboratoire compétent, qui transmettra directement les résultats au toxicologue. 
La moitié des prélèvements sera conservée en vue d’une procédure judiciaire ultérieure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au décours de ces résultats, le CEIP régional fait parvenir au toxicologue comme au médecin un bilan annuel 
des cas de soumission chimique avec les résultats locaux ainsi qu’un bilan annuel national. 

 
 
Adresse utile : 
Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (Afssaps) : www.afssaps.sante.fr - rubrique sécurité 
sanitaire /pharmacodépendance 

Rôles du 
toxicologue 

analyste 

1. Procéder aux analyses sanguines et urinaires, en accord avec le médecin 
2. Analyser les cheveux si le médecin en a fait la demande en fonction des éléments de 

l’anamnèse et du délai par rapport à l’agression 
3. Assurer la conservation des échantillons : à –20°C à l’abri de la lumière pour tous les 

échantillons sauf pour les cheveux qui seront conservés dans un endroit sec à température 
ambiante et à l’abri de la lumière 

 
 

Tous les résultats des analyses, même négatifs, doivent être communiqués par le 
toxicologue au médecin clinicien qui en avait fait la demande. 

Si le laboratoire est directement requis par l’autorité judiciaire, les résultats doivent être rendus 
à l’autorité requérante et le laboratoire déclare le cas au CEIP régional. 

En cas de dépôt de plainte, la destruction des échantillons nécessitera l’autorisation de 
l’autorité judiciaire. 

Qui peut effectuer la recherche et le dosage de produits psychoactifs ? 

Le laboratoire doit disposer au minimum : 

 d’un chromatographe en phase liquide à haute performance couplée à une barrette de diode et  
 d’un chromatographe en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse, 
 d’appareillage permettant la conservation des échantillons à -20°C 

 
Le CEIP régional peut orienter un laboratoire vers les laboratoires compétents pour la recherche de substances
psychoactives pour lesquels une liste indicative sera prochainement disponible sur le site de l’Afssaps 

 
Quelles sont les molécules à rechercher et à doser prioritairement ? 

 

Alcool éthylique / benzodiazépines et analoques (zopiclone, zolpidem) / antihistaminiques H1 et sédatifs / 
anticholinergiques (butyrophénones, phénothiazines, benzamides…) / méprobamate / GHB / kétamine / cannabinoides / 
opïoides, cocaïne, LSD, amphétamines. 
D’autres molécules devront être recherchées en fonction des antécédents de traitements de la victime, des constatations 
et orientations cliniques après concertation avec le médecin ayant pris en charge la victime. 

 
P r o c é d u re s  d a n s  l e  c a d r e  du  d i s p o s i t i f  n a t i o n a l

d e  s u i v i  d e s  c a s  de  s o u m i ss i o n  c h i mi q u e

coordonné par le réseau des Centres d’Evaluation et d’Information sur la Pharmacodépendance (CEIP) 


